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BULLETIN DU MONEP
19 décembre 2003/  19th December 2003

Avis / Notice n°2003-254

Modification des caractéristiques et du fonctionnement des produits dérivés d’Euronext Paris :
Contrat à terme CAC 40, options sur actions et options sur trackers CAC 40 Master Unit

Modification of the specifications and functionality of the Euronext Paris’ derivative products :
 CAC 40 future, equity options and options on CAC 40 Master Unit trackers

--------------------------------------------

Euronext Paris SA apporte les modifications aux caractéristiques et aux modalités de fonctionnement des
produits suivants:

- contrat à terme CAC 40
- classes d’options sur actions
- options sur le trackers CAC 40 Master Unit

Le présent avis a pour objet de faire connaître les modifications apportées à ces contrats.

1. Heure de clôture du contrat à terme CAC 40
L'heure de clôture du contrat à terme CAC 40 sera fixée à 20 h 00 (actuellement 22 h 00) à compter du
2 janvier 2004.

Les cotations s’effectueront selon la chronologie suivante :
- de 17 h 30 à 20 h 00 CET : session du soir
- de 8 h 00 à 17 h 30 CET : session du jour

2. Prix d’exercice des options sur actions de types européen et américain
Le nombre minimum de prix d’exercice ouverts à la négociation lors de la création d’une nouvelle échéance
est fixé à 13 (6 dans la monnaie, 1 à la parité et 6 en-dehors de la monnaie) pour seize valeurs du CAC 40
(France Télécom, Axa, Alcatel, Total, Vivendi Universal, Suez, Carrefour, BNP Paribas, Aventis, Société
Générale, TF1, L’Oréal, Cap Gemini, Véolia Environnement, Renault et ST-Microelectronics).

Quant aux autres valeurs, le nombre minimum de prix d’exercice ouverts à la négociation lors de la création
d’une nouvelle échéance est désormais fixé à 7 (2 dans la monnaie, 1 à la parité et 4 en-dehors de la
monnaie).

Les prix d’exercice sont standardisés et déterminés à partir d’écarts en euros qui sont différents pour les 3
échéances mensuelles et les échéances trimestrielles (se reporter à la fiche technique). Ceux relatifs à la
troisième échéance mensuelle auront désormais les mêmes écarts que ceux portant sur une échéance
mensuelle et non sur une échéance trimestrielle.

Ces modifications prendront effet dès la clôture de l’échéance décembre 2003.
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3. Date d’échéance des options sur actions européennes

Pour les options dont la date d’échéance est antérieure ou égale à Septembre 2004 :
Les options peuvent être négociées jusqu'à l'avant-dernier jour de bourse du mois d'échéance.

Pour les options dont la date d’échéance est postérieure à Septembre 2004 :
Les options peuvent être négociées jusqu'au dernier jour de bourse du mois d'échéance correspondant au
3ème vendredi du mois d’échéance à 17h30.

L’ouverture d’une nouvelle échéance est effectuée le premier jour de bourse suivant la clôture d’une
échéance.

4. Date d’échéance des options sur trackers CAC 40 Master Unit
Pour les options dont la date d’échéance est antérieure ou égale à septembre 2004 : les contrats pourront
être négociés ou exercés jusqu’au dernier jour de bourse du mois d’échéance.

Pour les options dont la date d’échéance est postérieure à septembre 2004 : les contrats pourront être
négociés ou exercés jusqu’au dernier jour de négociation du mois d'échéance correspondant au 3ème
vendredi du mois d’échéance à 17h35.

L’ouverture d’une nouvelle échéance est effectuée le premier jour de bourse suivant la clôture d’une
échéance.

--------------------------------------------

19th December 2003

Modification of the specifications and functionality of the Euronext Paris’ derivative products :
 CAC 40 future, equity options and options on the CAC 40 Master Unit trackers

Euronext Paris SA has decided to change some of the specifications and functionalities of:
- CAC40 future
- equity options
- options on the CAC40 Master Unit trackers

The present notice aims at presenting the modifications of the characteristics of these products.

1. Trading hours for CAC 40 future contract
Trading hours for CAC 40 future contract will be set at 8:00pm (instead of 10:00pm) from 2 January 2004.

Trading will take place on a continuous basis in the following hours:
- an evening session: 5:30pm to 8:00pm CET,
- a day session: 8:00am to 5:30pm CET

2. Strike prices on  equity options (American and European style)
At the opening of a new maturity call and put series are listed at the thirteen strike prices closest to the price
of the underlying stock (6 in the money, 1 at the money and 6 out of the money) for France Télécom, Axa,
Alcatel, Total, Vivendi Universal, TF1, Carrefour, BNP Paribas, Aventis, Société Générale, Suez, L’Oréal,
Cap Gemini, Véolia Environnement, Renault and ST Microelectronics.

For the others henceforth, at the opening of a new maturity call and put series are listed at the seven strike
prices closest to the price of the underlying stock (2 in the money, 1 at the money and 4 out of the money).
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Strike prices are standardized and set from amounts in euros and are different for the third monthly
maturities and quarterly maturities (See the prospectus).

These modifications will come into force after the closing of December 2003 maturity.

3. Expiration day of the equity options – European style
Concerning the equity options with an expiration day before or equal to September 2004:
Equity options can be traded until the next-to-last trading day of the expiration month.

Concerning the equity options with an expiration day after September 2004:
Equity options can be traded until their expiration date: the third Friday of the expiration month.

New expiration month is opened on the first trading day after a maturity expires.

4.  Expiration day of the options on the CAC 40 Master Unit trackers
Concerning the tracker options with an expiration day before or equal to September 2004:
Tracker options can be traded or exercised until the next-to-last trading day of the expiration month.

Concerning the tracker options with an expiration day after September 2004:
Tracker options can be traded or exercised until their expiration date: the third Friday of the expiration month.

New expiration month is opened on the first trading day after a maturity expires.

For additional information, you may contact Euronext.liffe Paris Derivatives Markets Operations (Phone
number: +33 1 49 27 13 00) or your account manager.


